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STRUCTURE DE SPECIALITE D'HEMATOLOGIE 

REGLEMENT INTERIEUR 
Données spécifiques 

 
La structure de spécialité d'hématologie du Centre est partie intégrante du réseau régional de 
cancérologie du Centre. 
Au sein de cette organisation, la structure de spécialité d'hématologie est dédiée à la discipline 
hématologie maligne. 
Il s'inscrit dans le champ des données retenues par la charte constitutive du réseau régional de 
cancérologie. 
Son mode d'organisation et de fonctionnement, en tant qu'il présente un caractère spécifique, est 
établi et décrit par le présent document, qui complète les dispositions générales de la charte et porte 
règlement intérieur. 
 
I - MODALITES D'ADHESION 
 
L'adhésion des membres est souscrite auprès du réseau régional de cancérologie, mention étant faite 
par le futur membre, de son souhait de prendre part plus particulièrement aux activités de la 
structure de spécialité d'hématologie. 
Les conditions d'adhésion, en tant qu'elles concernent l'identification des acteurs potentiels du 
réseau régional de cancérologie, et les modalités d'adhésion, sont décrites à la charte constitutive 
(paragraphe « Acteurs du réseau » ). 
A l’appui de sa demande d'adhésion, le futur membre, candidat à la structure de spécialité 
d'hématologie joint toutes pièces, documents et/ou argumentaires témoignant de son activité en 
hématologie, à quelque titre que ce soit.  
 
II - DOMAINE D'INTERVENTION 
 
Sphère d'intervention géographique: 
 
La structure de spécialité d'hématologie intervient en région Centre, conformément aux indications 
contenues dans la charte constitutive du réseau régional de cancérologie (paragraphe « champ 
d'application »). 
Toutefois, eu égard aux modalités d'organisation des soins en hématologie maligne, aux modes 
relationnels et aux collaborations spontanées préexistants dans cette discipline, à la répartition des 
structures et à l'orientation des flux de patients, la structure de spécialité d'hématologie étend son 
action au delà des limites administratives de la région Centre. 
Elle intègre notamment les zones géographiques suivantes : 

- le Saumurois 
- la Sarthe.  

Domaine de compétence : 
La structure de spécialité d'hématologie exerce son action dans le domaine de 1'hématologie 
maligne 

- leucémies aiguës, 
- syndromes myélo-prolifératifs, 
- lymphomes malins, 
- syndromes lymphoprolifératifs chroniques, 
- myélodysplasies. 



III - OBJECTIFS OPERATIONNELS / ACTIVITE MEDICALE 
 
La structure de spécialité d'hématologie contribue aux objectifs du réseau régional de cancérologie. 
tels qu'ils sont exposés et explicités par la charte constitutive (paragraphe « objectifs du réseau » ). 
Des objectifs opérationnels, spécifiques à 1'hématologie maligne sont déterminés. Ils appliquent les 
orientations générales du réseau de cancérologie, et sont définis par référence aux particularités des 
pathologies concernées, aux besoins des patients et aux modalités d'exercice dans cette discipline. 
Ces objectifs permettent l'orientation et la priorité de l'action. Ils sont susceptibles d'évolution et 
d'adaptation dans le temps. Des avenants, annexés au présent document, permettront leur mise à 
jour. 
Ils s'expriment comme suit : 

- définition et animation de circuits de collaboration dans chaque département. 
Optimisation de l'orientation des patients selon des critères de qualité et de proximité. 

- Elaboration, diffusion et gestion de standards de recommandations, valant protocoles de 
soins, traitements et suivi des patients. 

- mise en place des comités thérapeutiques et de procédures permettant le recueil rapide 
d'avis spécialisés ? 

- formation continue - Diffusion de protocoles de recherche clinique. 
- diffusion des informations relatives au réseau. 
- conception, diffusion et gestion d'une fiche minimale de renseignements concernant 

chaque patient, pour l'évaluation et la transmission des informations. 
 
IV - ORGANISATION DE LA STRUCTURE 
 
Un conseil de la structure de spécialité d'hématologie est constitué. Cc conseil est la structure 
d'orientation, de réflexion et de proposition, qui procède à l’élaboration et à l'expression des 
travaux de la structure de spécialité d’hématologie. 
Composition : 
Le conseil de la structure de spécialité d’hématologie est composé de l'ensemble des professionnels 
et acteurs de santé qui y adhérent. 
Référent : 
Le conseil de la structure de spécialité d'hématologie procède à la désignation d'un référent, nommé 
pour une durée de 3 ans, renouvelable. 
Cette organisation a lieu par élection à la majorité simple, organisée à main levée. Au cas où un 
membre en exprime le souhait, l'élection a lieu à bulletins secrets. 
Le référent de la structure de spécialité d'hématologie assure une fonction opérationnelle pour ce 
qui est : 

- de l'organisation et de l'animation des réunions du conseil de la structure, 
- de l'application des décisions, 
- de la transmission des propositions aux instances du réseau régional de cancérologie. 
- de la représentation de la structure de spécialité d'hématologie aux instances du réseau 

régional de cancérologie et devant les autres interlocuteurs du réseau, 
- de la coordination des activités de la structure. 

Il est le correspondant direct du coordonnateur régional du réseau de cancérologie. 
Organisation : 
Le conseil de la structure de spécialité d'hématologie se réunit au moins 3 fois par an, à l'invitation 
du référent. 
Ses attributions entrent dans le champ des données de la charte constitutive du réseau régional de 
cancérologie (paragraphe « organisation des structures de spécialité »). 
Elles concernent notamment : 



- l’élaboration, la diffusion et la mise à jour des protocoles diagnostiques et 
thérapeutiques en hématologie maligne, 

- la coordination des professionnels de santé en hématologie maligne, 
- l'organisation de formations et d'informations dans cette discipline, 
- l’expression de propositions et d'orientations applicables à l'organisation de l'offre de 

soins en hématologie maligne, 
- la contribution aux travaux du réseau régional de cancérologie, tant par son implication 

dans les actions menées par le conseil scientifique et de gestion, que par la participation 
de ses membres aux réunions de cette instance (les membres de la structure de spécialité 
d'hématologie font partie du conseil scientifique et de gestion du réseau régional), ainsi 
qu'à l'assemblée générale.  

Gestion: 
Partie intégrante du réseau régional de cancérologie, la structure de spécialité d'hématologie est 
gérée, au plan administratif et financier, par le pôle de référence du réseau régional de cancérologie 
(CHRU de Tours), selon les règles précisées par la charte constitutive du réseau régional. 
 
V – EVALUATION 
 
Le conseil de la structure de spécialité d'hématologie réalise annuellement un rapport d'activité, 
comportant les indicateurs de référence pour l'évaluation de son action. 
Ces indicateurs peuvent notamment concerner : 

- Au titre de l'activité générale de la structure de spécialité : 
- le nombre des réunions du conseil. 
- le nombre des actions de formation mises en œuvre à l’initiative de la structure de 

spécialité, 
- le nombre et la nature des propositions émises par le conseil, 
- le nombre d'actions spécifiques (préventions. épidémiologie...) promues par la 

structure de spécialité ou auxquelles elle a pris part. 
- le nombre de publications et/ou de travaux scientifiques issus de la structure. 

- Au titre de la prise en charge des patients : 
- le nombre de patients pris en charge, 
- la nature et la quantification des pathologies, 
- le nombre de dossiers vus en consultation avancée, en staff, 
- le nombre d'avis rapides émis. 

Par ailleurs, des actions d'évaluation médicale concernant l'efficacité des traitements, seront 
menées, pour chaque patient pris en charge, ainsi qu'au niveau global. 
 
VI - INFORMATION DES PATIENTS 
Les patients pris en charge par la structure de spécialité d'hématologie sont informés et invités à 
exprimer leur consentement quant : 

- à leur orientation préférentielle vers des acteurs du réseau, 
- à la transmission d'informations les concernant entre les acteurs du réseau, ces 

informations étant rendues anonymes dès qu'elles n'ont pas pour but les soins dispensés 
aux patients. 

Le document type, annexé au présent règlement intérieur, est utilisé pour le recueil du 
consentement des patients. 
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